
6.3
III OFFICE DES POSTES

ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Présentation
Texte de création : Délibération n°85-1023 AT du 8 mars 1985, modifiée
Texte d’organisation : Ses missions et son fonctionnement sont régis par le code des 
postes et télécommunications de la Polynésie française
Modifications réglementaires intervenues en 2023 : Néant

Situation budgétaire et financière au 31 décembre 2023
A. États financiers

Adresse géographique 
du siège 26 rond-point de la Base Marine - Fare ute

Adresse postale BP 605 - 98713 PAPEETE
Téléphone +689 40 48 77 03 (Secrétariat de la P-DG)
Courriel Julie.peni@opt.pf  (Secrétariat de la P-DG)
Site internet www.opt.pf
Page Facebook Opt.pf
Horaires d’ouverture Lundi à Vendredi : 7h00 à 15h30
Directeur général : M. Jean-François MARTIN



B. Bilan social de l’établissement du 1er janvier au 31 décembre 2023 :
• Montant total des traitements de base : 551 231 000 F CFP
• Montant total des charges sociales : 241 785 000 F CFP
• Montant total des heures supplémentaires : 3 984 000 F CFP
• Montant total des avantages et indemnités accordées aux salariés : 122 932 000 F CFP
• Montant des dépenses de formation : 70 000 000 F CFP

Effectifs présents et payés à la date du 31 décembre
(Sont exclus les disponibilités, les détachements, les postes vacants)

Stagiaire 
FPT

Titulaire 
FPT ANFA FEDA ANT CEAPF ENIM PNNIM Autres Total %

A/CC1 44 1 1 46 51.69
B/CC2 32 2 1 35 39.33
C/CC3 8 8 8.99

D/CC4/CC5
Total 84 3 2 89 100


